
L'année 2020 a été marquante, cela, personne ne
peut en douter ! 

À Saint-Alexis-des-Monts, nous avons souligné
cette fin d'année de façon joyeuse en illuminant le
cœur du village avec nos décorations
personnalisées. Vous avez été nombreux à nous
féliciter pour cette initiative et sommes heureux
de voir que ce projet vous a plu !
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2020, une année marquante !

Joyeuses Fêtes !



Mot du maire

Chers concitoyennes et concitoyens,

Cette période de l’année est habituellement synonyme de
rassemblements en famille ou entre amis et on en profite
également pour se divertir. Évidemment, tout est différent cette
année et il faut en profiter pour faire ressortir le positif de cette
situation particulière et hors du commun.

Restons solidaires et voyons les choses différemment. Faisons une pause pour
s’interroger sur notre rythme de vie qui est souvent effréné et réfléchissons à notre
avenir. Prenez du temps pour téléphoner à vos proches, mais également à certaines de
vos connaissances (un voisin, un membre de la famille éloigné, etc.) qui n’ont peut-être
pas l’occasion de socialiser beaucoup en ces temps plus difficiles.

Sortez dehors pour marcher et profiter du plein air, profitez-en pour découvrir un
nouveau passe-temps, etc. Apprécions davantage les petits bonheurs de la vie, sans les
prendre pour acquis et valorisons tous ceux qui font une différence dans notre société.
Ayons également plus d’empathie et de solidarité les uns envers les autres.

Finalement, soyez résilient et confiant en la vie ! Une nouvelle année débutera sous peu
et ce sera l’occasion de faire un bilan, mais surtout de réfléchir à vos souhaits et à vos
projets pour cette nouvelle année.

Pour la municipalité, l’année 2021 permettra de souligner nos 150 ans ! Nous souhaitons
ardemment pouvoir réaliser différentes festivités malgré le contexte de la pandémie et
restons positifs à cet égard.

Je profite de cette dernière édition 2020 pour vous remercier de la confiance que vous
nous manifestez et vous offrir mes meilleurs vœux.

Michel Bourassa, maire
Joyeux Noël et une bonne

et heureuse année!
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À vous tous concitoyennes, concitoyens, 
Les membres du conseil municipal vous souhaitent un très Joyeux Noël et leurs
meilleurs voeux de santé, de bonheur et de prospérité pour la nouvelle année. 

Que cette période soit pour chacun d'entre vous l'occasion de profiter 
en famille de merveilleux moments. Bonne année 2021!

 

Voeux du conseil muncipal

En cette période de l'année, le conseil municipal travaille activement à finaliser ses prévisions
budgétaires pour l'année 2021. Voici quelques grandes lignes des projets qui seront  à réaliser
dans les prochains mois : 

- Projet d'implantation d'un CPE;
- Projet de réaménagement du Complexe Sportif Aurèle-Plante;
- Projet de réfection du bureau d'accueil touristique;
- Dans le cadre du 150e de la municipalité :

- Réalisation de différents spectacles et activités;
- Réalisation de projets d'infrastructures, notamment le sentier de la montagne des sœurs,        
   ajout d'une borne numérique pour le tourisme, etc.;
- Réalisation du projet d'installation des dalles personnalisées.

- Poursuite du déploiement de la nouvelle image (Panneaux d'identification, noms de rue, etc.);
- Différents projets d'infrastructures routières, notamment : 

- Rang du Moulin (correctif - glissement);
- Rang du Lac Caché (fin des travaux 2020 et poursuite de correctifs 
   majeurs sur certains tronçons), etc. 
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Voeux du conseil municipal

Lorraine L. Lambert
Siège 2

Jean-Pierre Frappier
Siège 4

Alexis Charbonneau
Siège 5

Mélanie Lacoursière
Siège 6

Yves Robert
Siège 1

Pierre Picotte
Siège 3

Orientations générales du budget 2021
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Procès-verbaux des séances du conseil municipal
Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (  https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil ), nous
indiquerons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN OCTOBRE ET NOVEMBRE 2020
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SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN OCTOBRE ET NOVEMBRE 2020
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Informations municipales

Horaire pour la période des Fêtes
     Bureaux administratifs

Les bureaux municipaux seront fermés  du jeudi  
24 décembre au lundi 4 janvier 2021 inclusivement.

La collecte des 
matières recyclables

Aucun changement donc 
 la cueillette des matières

recyclables aura lieu
 le lundi 21 décembre 2020 et

le lundi 4 janvier 2021.

La direction et le personnel municipal vous offrent leurs meilleurs voeux. 
Que Noël et la nouvelle année soient la promesse des jours de bonheur et de santé.
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Comment soumettre un article au journal ?

Le Stalexique est publié à tous les deux mois (Février-Avril-
Juin-Août-Octobre-Décembre) et est distribué vers le milieu du
mois de sa parution. Les organismes de la municipalité sont
invités à transmettre leurs communiqués AVANT LE 3 DU
MOIS DE LA PARUTION. 
Les articles reçues après cette date seront publiés dans la
prochaine parution. 

Vous devez faire parvenir votre texte accompagné de vos logos,
photos ou autres en format électronique. Les envois doivent
être effectués par courriel à info@saint-alexis-des-monts.ca
Vous avez besoin d’informations, n’hésitez pas à communiquer
avec la réception au 819-265-2046 #2800 !

L’équipe du journal vous remercie à l’avance 
pour votre collaboration !

Calendrier des séances du
conseil pour l’année 2021

Les séances ont lieu  à 19 h 30.

Bibliothèque municipale

La bibliothèque sera ouverte seulement
 les mardi 22 décembre 2020 et  5 janvier 2021.

La collecte des 
ordures ménagères

Pour les résidents : 
Il n'y aura aucun changement
pour la collecte des ordures
ménagères.

Pour les commerces : 
La collecte aura lieu le jeudi 24
décembre et le jeudi 31
décembre
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Service incendie

En vue des préparatifs du temps des fêtes, voici quelques conseils de
prévention en sécurité incendie.

Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre en feu.  Si vous
préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé. Les aiguilles doivent
être vertes et ne pas se détacher facilement. Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès
votre arrivée à la maison. La nouvelle coupe aidera votre arbre à mieux absorber
l'humidité. Placez le sapin dans un récipient d'eau bien rempli et arrosez-le tous les
jours.

Saviez-vous qu'allumer les lumières dans un sapin
 trop sec risque de causer un incendie?

 
Installez le sapin à plus d'un mètre de toute source de chaleur (plinthes, chaufferette,
foyer, etc.) et placez-le loin des endroits passant et des sorties.

En cas d'incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer rapidement votre domicile.
En hiver, l'accumulation de neige ou de glace dans vos sorties extérieures peut nuire à
l'évacuation.

Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons, votre terrasse et vos
fenêtres.

Assurez-vous que les fenêtres sont déneigées et dégelées. Une fenêtre coincée par la
glace peut empêcher l'évacuation.

Lors d'un incendie, vous et les membres de votre famille pourriez avoir moins de trois
minutes pour sortir sains et saufs de votre domicile.

 Imaginez les précieuses secondes que vous perdriez si la sortie que vous deviez
utiliser lors d'un incendie était enneigée! Soyez prévoyant!

LA PRÉVENTION DES INCENDIES
DURANT LE TEMPS DES FÊTES

LE DÉGAGEMENT DES SORTIES
DURANT LA PÉRIODE HIVERNALE

Pensez aussi à ...
 vérifiez que le numéro civique de votre

résidence soit visible en tout temps depuis la
voie publique afin de faciliter l'intervention
des secours en cas de situation d'urgence.

Le service incendie vous souhaite de
joyeuses fêtes et ses meilleurs vœux

pour la nouvelle année.



CONSEILS AUX CITOYENS: 
AIDEZ-NOUS À MIEUX VOUS SERVIR! 

Chaque citoyen doit s’assurer de ne jamais obstruer les
trottoirs et la rue, lors du déneigement de sa cour. 

La réglementation de la municipalité stipule entre autres,
qu’il est strictement interdit de déposer de la neige sur
toutes les voies publiques ou en bordure de celles-ci. 

Nous comptons sur votre collaboration!   

Votre inscription à l’ Alerte municipale nous
permettra, lors de situation d’urgence, 
de vous joindre par texto (sms), par courriel ou par
téléphone, selon votre préférence. 

Pour vous inscrire, rendez-vous au 
www.saint-alexis-des-monts.ca. 
Créez votre compte et le tour est joué! 

Besoin d’assistance? 
Faites le 819-265-2046 poste 2800.
Nous sommes là pour vous aider ou vous inscrire !

Il est important de préciser que cet outil sera utilisé uniquement pour des alertes d’urgence 
et non pour des évènements, activités culturelles ou autres.

Profiter pleinement de ce service gratuit!
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Travaux publics

Un bris ou une
urgence les fins de

semaine?

Il faut composer le 
 819-996-2049

ATTENTION ! 
STATIONNEMENT D’HIVER

Depuis le 15 novembre jusqu’au 1er avril,
il est interdit de stationner dans les rues
de la municipalité entre 23 h 00 et 7 h 00

afin de faciliter le déneigement en
période hivernale.



DEMANDE DE PERMIS OU D’INFORMATIONS
AUPRÈS DU SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT ET DE
L’URBANISME
La réalisation de plusieurs travaux sur votre propriété
nécessite au préalable l'obtention d'un permis de la
municipalité. 

Le coût du permis varie de 10 à 50 $ selon la nature
des travaux à réaliser. Vous vous assurerez ainsi de la
conformité de vos travaux à la réglementation
municipale et votre dossier est ainsi maintenu à jour.

Dans le but d'offrir un meilleur service possible, il est
nécessaire de prendre rendez-vous et ainsi vous
assurez que quelqu’un sera disponible pour vous
recevoir. 

Patrick Baril : 819-265-2046 p.2846 
pbaril@saint-alexis-des-monts.ca

Shanie Magny: 819-265-2046 p.2847
smagny@saint-alexis-des-monts.ca
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Urbanisme

Ordures ménagères
Prendre en considération que LE BAC À ORDURES doit être PLACÉ DE MANIÈRE
INVERSE à celui du bac de récupération, c’est-à-dire les roues et les poignées vers
la rue puisque notre camion à ordures ne permet pas la collecte mécanisée.

Également, pour éviter les bris et faciliter les opérations de déneigement, nous vous
demandons, autant que possible de ranger celui-ci le plus tôt possible après la
collecte.

Boîte de récupération pour les  masques jetables

Dans le but de protéger l'environnement, voici une belle façon
de s'assurer de ne pas remplir nos sites d'enfouissement de
masques jetables. 

La municipalité a mis en place une boîte « zéro déchet »  à
l’entrée de l’hôtel de ville. La boîte est accessible durant les
heures d'ouverture de la municipalité.



Lorsque l'écocentre est fermé pendant la période hivernale, la municipalité invite
ses citoyens à disposer de leurs piles usagées dans la nouvelle boîte à recycler
installée au 101, rue de l'Hôtel-de-Ville.

Saviez-vous que 120 millions de piles sont consommées au Québec chaque année ?
Seulement, 6 % sont récupérées et recyclées et 94 % vont à la poubelle. Ce qui
représente près de 4000 tonnes de métaux lourds envoyées dans les dépotoirs du
Québec chaque année. Or, la présence de ces métaux lourds dans nos dépotoirs
amène une pollution des sols et des nappes phréatiques. 
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Matières recyclables

Ne jamais jeter de piles dans 
votre poubelle ou votre bac de recyclage. 

C’est extrêmement dommageable pour notre environnement.
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Développement durable



Je suis maintenant en poste pour la municipalité depuis le 19 octobre. Je suis vraiment heureux de
pouvoir œuvrer à votre épanouissement par le biais de cet emploi. Aussi longtemps que j'occuperai
ce poste, je ferai tout ce qui est en mon pouvoir afin que Saint-Alexis-des-Monts demeure une
municipalité vivante et accueillante, où il fait bon vivre. Je suis toujours disponible si vous avez des
questions, des suggestions, ou des commentaires. Au plaisir de vous rencontrer !                      -Félix    
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 Loisirs, tourisme et vie communautaire 

Bonjour à tous ! Je me présente, Félix Beaudry. Je suis le nouveau
directeur des loisirs, du tourisme et de la vie communautaire. J’ai
vraiment hâte de faire votre connaissance.

Afin d’amorcer les présentations, je vais vous parler un peu de moi. J’ai
obtenu mon diplôme du programme de gestion et intervention en loisirs
du Collège Laflèche en 2013. J’ai ensuite travaillé comme animateur en
chef à la Maison des jeunes de Coaticook, puis au département des
activités à l’Hôtel Sacacomie depuis 2016. 

Dimanche le 7 février, rejoignez nous au centre du village pour fêter l’hiver
en famille. Cette année, vous aurez une programmation bien spéciale, afin
de venir profiter des joies de l’hiver en toute sécurité. Notez toutefois qu'il
est possible que l’évènement soit annulé ou que certaines activités
traditionnelles soient modifiées, afin de se conformer aux mesures
sanitaires en vigueur. Surveillez nos différents canaux de communication
afin d'en savoir davantage sur le tenue et la programmation de
l'évènement. Merci de votre compréhension.

Dans le cadre du 150e anniversaire de la municipalité, nous vous invitons à vous procurer
une dalle qui pavera la surface près du préau Canadel.

Vous désirez laisser votre marque ou celle de vos proches dans l’histoire de notre
municipalité  ?

Profitez de la vente de dalles personnalisées pour laisser votre empreinte, celle  de vos
parents, grands-parents ou petits-enfants !

Vous êtes un organisme ou une entreprise et désirez contribuer à votre milieu d’une façon
différente ? Profitez également de cette occasion !
Il est encore temps de le faire, mais ne tardez pas trop !

Formulaire d’inscription disponible sur le  site web municipal.
Des questions ?   819-265-2046 #2802

Fêtons l'hiver en famille

Comité des Fêtes du 150e 
AVEZ-VOUS VOTRE DALLE PERSONNALISÉE OU CELLE DE VOTRE FAMILLE ?



MODULES DE JEUX FERMÉS DURANT LA PÉRIODE HIVERNALE

Anneau de glace

Bâtiment de service

-Maximum de 25 patineurs sur la glace en même temps
-Respecter le 2m de distanciation physique
-Respecter le sens indiqué sur les affiches 

-Maximum de 6 personnes à l'intérieur en même temps
-Respecter le 2m de distanciation physique 
-Lavage des mains obligatoire
-Couvre-visage obligatoire à l'intérieur

Nous demandons la collaboration de tous afin de pouvoir conserver ces activités.  Veuillez
noter que  si nous n'avons pas votre entière collaboration, nous serons contraints de fermer

les lieux. Voici certaines des directives concernant les mesures sanitaires à respecter : 

Anneau de glace ouvert:
selon l'horaire régulier

Bâtiment de service ouvert:
26-27-28-29-30 décembre

2-3-4 janvier

Anneau de glace ouvert:
7 jours sur 7 de 10h à 17h

Bâtiment de service ouvert:
Samedi et dimanche de 10h à 17h

Anneau de glace et bâtiment de service

Pour la sécurité des enfants, les  modules de jeux seront fermés du 15 novembre au
1er avril dans tous les parcs de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts
conformément à la norme CAN/CSA-Z614 de l’Association canadienne de
normalisation (CSA).

Patins, hockey, raquettes et cie 

Anneau de glace Complexe sportif 
Ouvert Fermé 

pour la saison

Prêt de raquettes 
Autorisé 
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Glissade 
Fermé 

pour la saison

Horaire régulier Horaire des fêtes



Cette année, la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts souhaite encourager les citoyens
à décorer l'extérieur de leur maison ou leur logement. À cette fin, nous lançons le
concours de décorations de Noël! 

Pour participer, envoyez-nous :
1-Une photo de vos décorations (format JPEG de préférence)
2-Votre nom
3-Votre adresse complète
4-Votre numéro de téléphone 
À l’adresse courriel: info@saint-alexis-des-monts.ca

Des prix de participation  seront attribués au hasard (diverses cartes cadeaux). Veuillez
noter que seulement les participants qui ont fourni une photo claire avec toutes les
informations demandées seront inscrits au concours. La date limite pour participer est
lundi le 21 décembre. Bonne chance à tous !
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Concours de décorations de noël
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PROJET BANC DES GÉNÉRATIONS

Il s'agit d’un module de deux bancs qui sera installé dans
un endroit public de la municipalité qui est bien fréquenté.

Sur chacun des bancs, on retrouve des lattes positionnées
en oblique, où chaque côté des lattes révèle une fresque.

Donc chaque module présentera 4 fresques peintes par des artistes locaux. 

Nous sommes à la recherche d'artistes et de gens désirant former un comité pour réaliser
ce projet.  Vous travaillerez en collaboration avec la municipalité, le Centre d'Action
Bénévole et le Centre Jeunesse Emploi de la MRC de Maskinongé.

Vous êtes intéressés à participer ? Contactez Félix Beaudry :
fbeaudry@saint-alexis-des-monts.ca ou  819-265-2046 poste 2802. 



« Prendre soin de soi pour prendre soin des autres »

La direction et le personnel vous offrent leurs meilleurs vœux à l'occasion de Noël et du Nouvel An.

Les services de répit sont toujours en action

Nos activités de soutien
• « Aider sans s’épuiser » rencontre :11 décembre 2020, 11 et 25 janvier 2021 de 14h à 16h

• « Comprendre le processus du deuil » : rencontre : 11 décembre, 15 et 29 janvier 2021 14h à 16h
• Café Jasette : rencontre 15 décembre, 11 janvier et 25 janvier 2021 de 18h à 20h

Pour informations 819-268-2884 ou aidantsogetel.net 

*Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés 
du 18 décembre 2020 12h au 3 janvier 2020 pour la période des fêtes.

sont succédé au fil des ans et ainsi permettre l'évolution qu'a connue la municipalité, et
ce, toujours avec un grand esprit d'équipe et de collaboration. Son sens du devoir et son
professionnalisme sont reconnus et indéniables, de même que sa loyauté qui est à
souligner !

"Au nom de l'ensemble des membres du conseil de la municipalité, je remercie monsieur
Gilles Frappier pour son expertise, son grand dévouement et sa contribution au sein de
notre milieu. Nous sommes très reconnaissants de l'excellent travail qu'il a accompli au
bénéfice de notre collectivité et nous lui souhaitons une bonne retraite en bonne santé"
souligne monsieur Michel Bourassa, maire.

Tous les membres du personnel de la municipalité se joignent aux élus afin de lui
souhaiter une belle et longue retraite !
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Place aux organismes

Reconnaissance
La municipalité de Saint-Alexis-des-Monts
tient à souligner le départ à la retraite de
son secrétaire-trésorier, monsieur Gilles
Frappier, après 43 années de bons et
loyaux services au sein de l'organisation. M.
Frappier quittera ses fonctions à compter
du 31 janvier prochain et assurera le
transfert de connaissances avec son (sa)
remplaçant(e). 

Au cours de toutes ses années, monsieur
Frappier a  su  accompagner  les élus qui se 



Boîte de récupération de lunettes
usagées au bureau municipal
de l’Hôtel-de-Ville.

Saviez-vous que près de 120 millions 
de personnes sont atteintes 

de déficience visuelle due à des vices 
de réfraction non corrigés? 

Terre Sans Frontières (TSF) et
Optométristes Sans Frontières (OSF) ont
lancé de nouvelles boîtes destinées à
récupérer des lunettes usagées qui, une
fois nettoyées, analysées et classées,
constituent la matière première des
interventions d’OSF sur le terrain.

Mme Diane Roy, citoyenne
Instigatrice du projet
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Mission : 
Un don de lunette est un simple
geste pour un immense impact.
Offrir une meilleure vue c’est
améliorer les conditions de vies de
milliers de personnes qui profitent
de vos lunettes usagées.



OMH-Anna-Milot
Je prends quelques minutes de votre temps afin de vous informer des derniers développements survenus dans le logement social.
Depuis plusieurs années déjà, ce dossier était suivi de près de la part de nos municipalités, des conseils d’administration et des
directeurs des offices : de St-Barnabé, de Charette, de St-Paulin et de St-Alexis-des-Monts. Je tenais à vous informer que le
regroupement exigé par la SHQ, est maintenant complété, nous avons aussi  nos lettres patentes sur ledit sujet.

Un nouveau conseil d’administration verra le jour, il sera composé de (9) personnes, dont 5-personnes nommées par les
municipalités, 1- de St-Barnabé; 1- de Charette; 1-St-Alexis et 2- St-Paulin, étant donné le nombre de logements.
Nous sommes à la recherche de 2 personnes, provenant de groupe socio-économique, qui seront nommées par la ministre des
Affaires municipales et de l’habitation, Madame Andrée Laforest. Alors pour se faire, veuillez me faire la demande   
 (819-221-2065), je prendrai vos coordonnées et je vous enverrai une feuille à compléter (jusqu’au 15 janvier 2021).

Et pour terminer, 2 personnes nommées par l’association des locataires, ce qui complétera le nombre requis de neuf personnes.

Danielle D. Villemure, dir.
OMH-Anna-Milot
819-221-2065

Célébration de la Parole de Noël, jeudi le 24 décembre 2020 à 20 h 
par monsieur Martin Dubé, diacre;

Messe de Noël, vendredi le 25 décembre 2020 à 10 h 30 
par le Père Denis Béland, omi;

Messe vendredi 1er janvier 2020 à  10 h 30 
par le Père Denis Béland, omi;

N.B. Le nombre de places est limité à 25, aucune réservation, premier
arrivé, premier servi. Veuillez prendre note qu’il faut toujours respecter
les consignes émises par Santé Canada.

Cette année, l’église sera ouverte durant la période des fêtes du samedi
26 décembre au mercredi 30 décembre de 13 h à  15 h pour permettre
aux paroissiens et paroissiennes de visiter la crèche.  

HORAIRE DES FÊTES
CÉLÉBRATIONS NOËL ET NOUVEL AN

FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-CHRISTOPHE 
COMMUNAUTÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Crédit photo : M. Denis Alllard
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Les policiers pourraient signifier des constats d’infraction s’ils constatent que la vitesse d’un
automobiliste n’est pas adaptée aux conditions routières, et ce, même si la limite indiquée sur
les panneaux de signalisation est respectée.

En effet, selon l’article 330 du Code de la sécurité routière (CSR), le conducteur doit réduire sa
vitesse lorsque les conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de l’obscurité, du
brouillard, de la pluie ou de précipitations ou lorsque la chaussée est glissante ou partiellement
dégagée. Les contrevenants s’exposent à une amende minimale de 60 $ plus les frais et à deux
points d’inaptitude.

Les usagers doivent aussi déneiger leur véhicule et s’assurer que le pare-brise, les vitres, les
phares, les feux et la plaque d’immatriculation sont libres de glace et de neige. Ne pas respecter
ces règles de sécurité augmente les risques de collision, constitue un danger pour le conducteur,
mais également pour tous les autres usagers sur la route et vous expose à une amende
minimale de 100 $ plus les frais en vertu de l’article 281 du CSR.

Un grand merci!
L’école des Boisés tient à remercier le comité local de la 

Société Saint-Jean-Baptiste de la Mauricie
pour le généreux don de 1 407,26 $. 

Ce montant viendra soutenir les activités 
culturelles  de l’école.  
Encore une fois merci! 

De plus, les propriétaires ont jusqu’au 1er décembre pour munir
leurs véhicules de pneus d’hiver qui doivent arborer le
pictogramme représentant une montagne sur laquelle est
surexposé un flocon de neige. Notons que l’utilisation de pneus
d’hiver en bon état réduit de 25 % la distance de freinage d’un
véhicule.

Avec la période hivernale qui s’installe, la Sûreté du Québec désire rappeler à
tous les conducteurs l’importance d’adapter leur conduite aux conditions
climatiques et routières. En le faisant, ils réduisent les risques d’être impliqués
dans une sortie de route ou dans une collision potentiellement mortelle.  
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Prudence sur les routes

Bon hiver à tous!



Gravez les six derniers chiffres du numéro de série de votre véhicule récréatif sur le
châssis sous le siège, sur le dessus du moteur et sur toutes autres pièces que vous jugez
utiles. L’identification ultérieure sera plus facile et la revente plus difficile;

Lors de ventes sur un site internet de petites annonces, veuillez ne pas divulguer votre
adresse de domicile. Autant que possible, convenez d’un endroit sécuritaire qui peut
être un endroit autre que le lieu de votre domicile, pour l’essai du véhicule que vous avez
à vendre. De cette façon, il sera impossible pour une personne malveillante de localiser
votre véhicule sur internet.

VOLS DE VÉHICULES RÉCRÉATIFS : COMMENT PRÉVENIR 

La Sûreté du Québec désire sensibiliser les citoyens aux vols de véhicules
récréatifs, tels que motoneiges, quad, côte-à-côte, bateaux, motos et autres. Les
policiers demandent aux citoyens de faire preuve de prudence et de vigilance afin
de prévenir le vol de leur véhicule. Voici quelques conseils de prévention : 
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De préférence, garez votre véhicule récréatif dans un garage intérieur sécurisé
ou dans un endroit extérieur très visible et bien éclairé;

Enchaînez votre véhicule récréatif à un objet fixe et utilisez un cadenas à
l’épreuve des coupe-boulons;

Munissez votre remorque d’un dispositif antivol à l’épreuve des coupe-boulons;

Sans vous exposer et compromettre votre sécurité personnelle, portez une attention particulière aux
véhicules et aux personnes qui ne sont pas habituelles dans votre environnement ou celui de vos
voisins. 

Pour toute personne suspecte, notez une brève description de celle-ci; le sexe, l’âge approximatif, la
couleur de l’habillement et les signes particuliers, tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou
bijoux. Pour les véhicules suspects, relevez en premier lieu le numéro d’immatriculation, ainsi que la
couleur et la marque.

Renseignez-vous à votre poste de police local pour avoir des informations concernant la mise sur
pied d’un comité de surveillance de quartier tel que le programme « Bon Voisin Bon Œil » de la
Sûreté du Québec.

Vous pouvez contacter les policiers en composant le 310 4141 ou *4141. 
Pour toute urgence immédiate, veuillez contacter le 911. 
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Covid-19

Vous vivez une situation difficile en lien avec la pandémie de COVID-19 ? Vous, ou un proche, présentez des
symptômes anxieux ou dépressifs ? Vous vivez de l’isolement, des problèmes conjugaux, familiaux, financiers ou

autres? En parler pourrait vous aider.

Venez rencontrer une intervenante psychosociale du CIUSSS MCQ 
Au point de services du CLSC St-Alexis

Vendredi 18 décembre 2020 de 13 h à 16 h
Vendredi 22 janvier 2021 de 13 h à 16 h

Si votre situation nécessite une intervention immédiate ou que vous avez besoin de soutien, il est possible de
communiquer avec lnfo-Social 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 en composant le 811 option 2 ou de vous présenter au
CLSC au 41 Boulevard Comtois, Louiseville, sans rendez-vous du lundi au vendredi entre 8h et 16h ou en composant

le 819-228-2731 poste 2107 et 2108. Service gratuit et confidentiel. 
Veuillez noter que le port du masque est obligatoire. 
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Services offerts;
Références diverses;
Photos prises sur notre
territoire;
Règlementation en vigueur;

MAIRE
           MICHEL BOURASSA

CONSEILLERS (ÈRES)
           Monsieur  Yves Robert 
           Madame Lorraine L. Lambert
           Monsieur Pierre Picotte
           Monsieur  Jean-Pierre Frappier
           Monsieur  Alexis Charbonneau
           Madame Mélanie Lacoursière 

101 Hôtel-de-Ville
Saint-Alexis-des-Monts, Qc, J0K 1V0

Téléphone : 819-265-2046
Télécopie : 819-265-2481

Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca

Nous sommes fiers de vous
présenter la page couverture du

calendrier municipal 2021, 
qui vous parviendra par la poste 

d’ici la fin décembre.

Pour la version électronique, 
rendez-vous sur le site web au 
www.saint-alexis-des-monts.ca

Horaire de la collecte des
matières recyclables;
Évènements culturels et
sportifs;
Et autres.

ATTENTION ! 
L’HORAIRE HABITUEL EST MODIFIÉ ET
EST SUSCEPTIBLE DE SUBIR D’AUTRES

CHANGEMENTS ! 
Communiquez avec nous! 

CONSEIL MUNICIPAL

 Dans le calendrier 2021, vous y trouverez une multitude d’informations  : 


